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C. Droit du travail (période de repos) 

1. Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant  
certains aspects de l'aménagement du temps de travail 

Journal officiel n° L 299 du 18/11/2003 p. 0009 – 0019 

Chapitre 2 Périodes minimales de repos – autres aspects de l’aménagement du temps de travail 

Article 3 Repos journalier 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout travailleur bénéficie, au cours de chaque 
période de vingt-quatre heures, d'une période minimale de repos de onze heures consécutives. 

Article 4 Temps de pause 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout travailleur bénéficie, au cas où le temps de 
travail journalier est supérieur à six heures, d'un temps de pause dont les modalités, et notamment la durée et les 
conditions d'octroi, sont fixées par des conventions collectives ou accords conclus entre partenaires sociaux ou, à 
défaut, par la législation nationale. 

Article 5 Repos hebdomadaire  

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout travailleur bénéficie, au cours de chaque 
période de sept jours, d'une période minimale de repos sans interruption de vingt-quatre heures auxquelles s'ajou-
tent les onze heures de repos journalier prévues à l'article 3. 

Si des conditions objectives, techniques ou d'organisation du travail le justifient, une période minimale de repos 
de vingt-quatre heures pourra être retenue. 

Article 6 Durée maximale hebdomadaire de travail 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que, en fonction des impératifs de protection de la 
sécurité et de la santé des travailleurs: 

a) la durée hebdomadaire du travail soit limitée au moyen de dispositions législatives, réglementaires ou admi-
nistratives ou de conventions collectives ou d'accords conclus entre partenaires sociaux;  

b) la durée moyenne de travail pour chaque période de sept jours n'excède pas quarante-huit heures, y compris 
les heures supplémentaires. 

Chapitre 3 Travail de nuit – travail posté – rythme de travail 

Article 8 Durée du travail de nuit 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que: 

a) le temps de travail normal des travailleurs de nuit ne dépasse pas huit heures en moyenne par période de vingt-
quatre heures;  

b) les travailleurs de nuit dont le travail comporte des risques particuliers ou des tensions physiques ou mentales 
importantes ne travaillent pas plus de huit heures au cours d'une période de vingt-quatre heures durant laquelle 
ils effectuent un travail de nuit. 

Aux fins du point b), le travail comportant des risques particuliers ou des tensions physiques ou mentales impor-
tantes est défini par les législations et/ou pratiques nationales ou par des conventions collectives ou accords con-
clus entre partenaires sociaux, compte tenu des effets et des risques inhérents au travail de nuit. 
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Chapitre 4 Dispositions diverses 

Article 16 Périodes de référence 

Les États membres peuvent prévoir: 

a) pour l'application de l'article 5 (repos hebdomadaire), une période de référence ne dépassant pas quatorze 
jours;  

b) pour l'application de l'article 6 (durée maximale hebdomadaire de travail), une période de référence ne dépas-
sant pas quatre mois. 

Les périodes de congé annuel payé, accordé conformément à l'article 7, et les périodes de congé de maladie ne 
sont pas prises en compte ou sont neutres pour le calcul de la moyenne;  

c) pour l'application de l'article 8 (durée du travail de nuit), une période de référence définie après consultation 
des partenaires sociaux ou par des conventions collectives ou accords conclus au niveau national ou régional 
entre partenaires sociaux. 

Si la période minimale de repos hebdomadaire de vingt-quatre heures exigée par l'article 5 tombe dans cette 
période de référence, elle n'est pas prise en compte pour le calcul de la moyenne. 

Chapitre 5 Dérogations et exceptions 

Article 17 Dérogations  

1. Dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé des travailleurs, les États 
membres peuvent déroger aux articles 3 à 6, 8 et 16 lorsque la durée du temps de travail, en raison des caractéris-
tiques particulières de l'activité exercée, n'est pas mesurée et/ou prédéterminée ou peut être déterminée par les 
travailleurs eux-mêmes, et notamment lorsqu'il s'agit: 

a) de cadres dirigeants ou d'autres personnes ayant un pouvoir de décision autonome;  

b) de main-d’œuvre familiale, ou 

c) de travailleurs dans le domaine liturgique des églises et des communautés religieuses.  

2. Directive 94/33/CE du Conseil, du 22 juin 1994, relative à la protection des jeunes au travail  

Journal officiel n° L 216 du 20/08/1994 p. 0012 – 0020, dernièrement modifiée par la directive 2007/30/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007, Journal officiel n° L 165 du 27/06/2007 p. 0021 - 0024 

[Considérants] 

(...) 

considérant que, en ce qui concerne la période de repos hebdomadaire, il convient de tenir dûment compte de la 
diversité des facteurs culturels, ethniques, religieux et autres dans les États membres; que, en particulier, il ap-
partient à chaque État membre de décider, en dernier lieu, si et dans quelle mesure le dimanche doit être compris 
dans le repos hebdomadaire. 

(...) 


